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Le 3 novembre, les planteurs de tabac français pourraient se mobiliser massivement pour ne pas être,
une fois encore, les seuls exclus de la hausse du prix des cigarettes

 
 

Moins de 0.5 centime d'euro par paquet pour sauver 10 000 emplois !
 
Dans quelques jours, une nouvelle augmentation substantielle du prix des cigarettes (6% environ) va permettre à l'Etat d'engranger près de 700
millions d'Euros supplémentaires dans ses caisses et profitera à l'ensemble du secteur aval, industriels et débitants qui verront leur marge améliorée.
 

Une nouvelle fois, seul le premier maillon de la filière, les tabaculteurs producteurs de matière première, devrait être exclu de cette hausse.
 

Or, ce premier maillon, fortement employeur de main d'œuvre dans des zones rurales souvent fragilisées, fait actuellement face à une situation
explosive : après l'abandon des soutiens communautaires dans le cadre de la réforme de l'OCM tabac, les planteurs français et européens se
trouvent confrontés de plein fouet au marché mondial et à la concurrence déloyale de pays tiers aux règles sociales, sanitaires et
environnementales des plus légères.
 
 

 
 

Aussi, malgré de gros efforts de restructuration de la filière pour regagner en compétitivité et des négociations serrées avec les acheteurs, les
planteurs auraient besoin de moins de 0.5 centime d'Euro par paquet de cigarette pour assurer la survie de leurs exploitations familiales et des 10 000
emplois qui y sont liés, contribuant ainsi au maintien de l'activité en milieu rural.
 

Les moyens existent ; les solutions juridiques euro-compatibles également. Mais, pour l'heure, aucune alternative crédible n'est proposée
aux planteurs pour faire face à leur baisse de revenus.
 

Si les pouvoirs publics restent sourds à cette revendication de 0.5 centime d'euro bien dérisoire face aux 12 milliards de rentrées fiscales
engrangés cette année et à la colère qui monte dans les campagnes, la filière tabacole est déterminée, à faire entendre sa voix le mercredi
3 novembre prochain en manifestant devant l'Assemblée nationale, en plein examen du projet de loi de finances.
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